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Départ en retraite de M. Jean-Claude Perrin 
 

Le responsable de la coordination de la commune de Val-de-Travers, M. Jean-Claude 
Perrin, prendra son droit à la retraite le 1er septembre 2010. Détenteur d’un CFC d’employé 
de commerce, Jean-Claude Perrin a travaillé durant de nombreuses années au Crédit 
Foncier Neuchâtelois, tout d’abord à Neuchâtel, puis à la succursale de Fleurier. Jean-
Claude Perrin a ensuite été engagé comme administrateur communal des Bayards en 1993.  
 
Pour faire face à la complexe période de transition des anciennes entités à la nouvelle, Jean-
Claude Perrin a été nommé, lors de la fusion des communes, responsable de la coordination 
et de la structuration au sein du Dicastère de l’administration. Parmi ses nombreuses tâches, 
il a notamment été chargé d’assurer la transmission des données des anciennes 
administrations générales aux nouveaux services spécialisés, de participer à la gestion des 
multiples guichets villageois et d’apporter un soutien précieux au Secrétariat central et aux 
archives. Il a également été sollicité pour la mise en place du secrétariat du Dicastère de 
l’urbanisme et du développement durable ainsi que pour clôturer les bilans des anciennes 
communes et ouvrir le premier bilan de la nouvelle structure. 
 
Jean-Claude Perrin est un militant de la première heure de la réunification des communes du 
Val-de-Travers. C’est avec engouement qu’il a ainsi participé, dès 1995, à différents groupes 
de travail qui ont permis l’édification de la nouvelle commune, prenant notamment la 
présidence de la COTEC, la commission technique qui avait pour mandat d’étudier la 
faisabilité de la fusion des communes. 
 
Le Conseil communal exprime à M. Jean-Claude Perrin sa reconnaissance pour son 
engagement en faveur de la région et lui adresse ses meilleurs vœux pour une heureuse 
retraite. 
 

 

Val-de-Travers, le 24 août 2010 
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